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Vingt-troisième année. N8 '20 Samedi 16 Mai 1885.

CONTEÜE VAUD
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous Ies samedis.

PRIX OE L'ABONNEMENT:
Suisse • un an 4 fr. 50

six mois. 2 fr. 50
étranger : un an 7 fr. 20

On peut »'«liouner aux Bureaux des Postes ; — au magasiu
Monnet, rue Pépiuet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —
Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis.

PRIX DES ANNONCES
du Canton 15 c i

de la Suisse 20 c.
Ia ''«ne ou

„c \ son espace,de 1 Etranger 2o c.
1

Du langage parlementai:'*' ot diplomatique.
Sous ce titre, M. Lucien Aubanel publie, dans le

Courrier de l'Europe, les spirituelles réflexions qu'on
va lire :

« S'il est malaisé de dire la vérité à une jolie
femme, croyez-vous qu'il soit facile de la dire aux
hommes, même les plus laids?

Le langage parlementaire et diplomatique a
précisément pour but de tromper si adroitement, que
le mensonge et la vérité aient toujours une parfaite
ressemblance.

Le mensonge doit toujours paraître le cousin
germain de la vérité.

Ce qui est vraisemblable n'est point toujours vrai.
Par contre, que de choses vraies sont invraisemblables.

La parole ayant été donnée à l'homme pour
déguiser sa pensée, le comble de l'art, c'est de parler
pour ne rien dire.

Questionnez un ministre sur ses intentions, que
vous supposez belliqueuses. Ce ministre vous
répondra tranquillement: « Nous voulons la paix,
mais encore faut-il que la paix soit possible. Quoiqu'il

arrive, nous nous inspirerons des véritables
intérêts du pays et nous conformerons notre
conduite aux circonstances qu'il est encore possible de

prévoir. La nature et la durée des engagements
officiels que nous négocions dépendra plus des
événements que de nous.

Vous serez difficile si vous n'êtes pas satisfait
après de tels éclaircissements.

C'est absolument comme ces lettres qui finissent
par des politesses ambiguës : « Croyez, Monsieur,
à la sincérité des sentiments que vous m'inspirez.
Je ne passe pas un jour sans vous souhaiter le
bonheur que vous méritez. »

Et si le Monsieur ne mérite aucun bonheur Et
si le sentiment sincère est une haine carabinée?

J'ai connu certain employé qui s'avisa naguère
de demander une augmentation à son chef de
bureau.

Le chef de bureau répondit : « Je m'explique
votre requête et j'y ferai droit dans la mesure de
mes moyens et de vos mérites. Vous ne resterez
pas longtemps avec vos appointement actuels. »

L'employé croyait sa fortune faite. Huit jours
après, il était mis à la porte. Et cependant, qui pouvait

prétentre que son chef de bureau l'eût trompé?
Le mensonge a cela de bon qu'il ménage les espé¬

rances et retarde l'heure des grands désespoirs. La
politesse n'est faite que de ;r "ts ine. onges. Le
monde cesserait demain d'être habitable si nous
prenions rengagement formel de nous dire purement

et simplement ce que nous pensons les uns
des autres.

Est-ce mentir que de ne pas dire ce qu'on pense,
tout ce qu'on pense `?

Faut-il, au contraire, pour qu'il y ait mensonge,
que nous ayons dit autre chose que la vérité

Questions délicates que je n'ai pas la prétention
de résoudre et que je soumets aux méditations de
tous

Laissez-moi seulement vous raconter l'histoire
d'un homme qui fut déshonoré, ruiné, tué... pour
avoir dit la vérité... seulement pendant 24 heures.
Il se nommait Félix, par une amère ironie du sort.

A la suite d'un pari, l'infortuné jura de dire toute
sa pensée, durant un jour.

Dès sept heures du matin, ses domestiques le
quittaient.

Avant déjeuner, il avait rompu toutes relations
avec son associé. C'était la ruine. L'événement
subit fut commenté de manière à le perdre de
réputation.

A la suite d'une explication pénible, son banquier
lui coupait son crédit, vers deux heures.

A cinq heures, il était mis à la porte par les
parents de sa fiancée.

Dans la soirée, il perdait cinq vieux amis.
A minuit, il avait déjà sept procès et trois duels

sur les bras.
A huit heures, le lendemain matin, il était tué

d'un coup d'épée.
Mais il avait eu la satisfaction de dire à tout le

monde la vérité... pendant vingt-quatre heures

Le mari et Ia femme dans le ménage.
Nos lectrices accueilleront sans doute avec grand

plaisir les lignes suivantes, écrites par une dame
de Fribourg au journal de cette ville :

Monsieur le Rédacteur,
Dans nos écoles, on fait suivre à nos jeunes filles

un cours d'économie domestique ; on leur apprend
qu'il faut savoir régler sa dépense d'après ses revenus,

qu'il faut raccommoder le linge à temps, que
les vêtements doivent être soignés, les souliers
ressemellés, etc. Il est impossible d'enseigner de
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